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RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 

 

See Section 1.  

Voir Section 1. 

 

STANDARD REQUEST FOR BID  

INVITATION À SOUMISSIONNER - STANDARD 

The Bidder offers to provide to Canada the goods, services or 

both listed in the bid solicitation in accordance with the 

conditions set out in the bid solicitation and the prices set out in 

the bid. 

This bid solicitation is issued in accordance with the conditions of 

the Supply Arrangement E60PQ-140003/PQ.   

Le soumissionnaire offre de fournir au Canada les biens, services 

ou les deux énumérés dans la demande de soumissions 

conformément aux modalités prévues dans la demande de 

soumissions et aux prix indiqués dans la soumission. 

La présente demande de soumissions est émise conformément 

aux modalités de l’arrangement en matière d’approvisionnement 

no E60PQ-140003/PQ. 

Solicitation No. - N° de la 

demande 

20221441 

Amendment No.  -  N° de 
modification 

 

004 

 

Solicitation closes – La demande 
prend fin : 

 

at – à    See Section 1 

              Voir Section 1 

on – le  See Section 1 

              Voir Section 1 

       

File No. - N° de dossier 

 

 

 

 

 
 
  

 

 

No of Page/ 

N° de page 

 

        

Date of Solicitation – Date de la demande de soumissions 

 

 

Address inquiries to – Adresser toute demande de renseignements à 

: 

See  Section 2, Article 4.1. 

Voir Section 2, Article 4.1 

 

 

Destination 

 

See Section 2, Annex A. 

Voir Section 2, Annexe A. 

 

 

 

Instructions: 

Municipal taxes are not applicable. 

Unless otherwise specified in the bid solicitation, all prices quoted 
must be net prices in Canadians funds including Canadian customs 
duties, excise taxes, must be FOB, including all delivery charges to 
destination(s) as indicated.  The amount for Applicable Taxes is to be 
shown as a separate item. 

Instructions : 

Les taxes municipales ne s’appliquent pas. 

Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, tous les 
prix indiqués doivent être des prix nets, en dollars canadiens, 
comprenant les droits de douane canadiens, la taxe d’accise et 
doivent être FAB, y compris tous les frais de livraison à la (aux) 
destination(s) indiquée(s). Le montant des taxes applicables doit 
apparaître séparément. 

 

Supplier Name and Address – Nom et adresse du fournisseur 

 

 

Telephone No. - N° de téléphone 

Facsimile No. - N° de télécopieur 
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La modification 004 est émise par la présente pour modifier la demande de propositions 
avec les éléments suivants: 
 

Répondre à la question 7; 

 

Q7 : Pour les modifications n° 2 et 3, les quantités et les emplacements des bureaux et des casiers de rangement 
ont changé, mais les tableaux d'installation n'ont pas été modifiés pour refléter ces changements.  L'évaluation des 
offres pour chaque catégorie n'ont pas non plus été modifiées pour refléter les changements de quantités.  

Veuillez réviser tous les tableaux de produits, de livraison, d'installation et d'évaluation de catégorie 2 afin de refléter 
les changements finaux de quantité et d'emplacement.  

Veuillez réviser tous les tableaux de produits, de livraison, d'installation et d'évaluation de la catégorie 3 afin de 
refléter les changements finaux de quantité et d'emplacement.  

Nous ne pouvons pas compléter le prix de l'offre tel qu'indiqué dans le format actuellement fourni (trop d'informations 
manquantes).  

Veuillez-nous en informer dès que possible. 

 

R7 : Les tableaux d'installation demeurent inchangés.  

Pour la Catégorie 2 - Tableau 3 - Installation, le BSIF demande que seulement 30 bureaux autostables à hauteur 
réglable soient installés à Ottawa. L’intention du BSIF est de garder le reste en inventaire, non assemblé.  

Pour la Catégorie 3 - Tableau 6 - Installation optionnelle, aucune quantité n'est précisée dans ce tableau. Cela 
signifie que toutes les quantités figurant dans les tableaux des produits et de livraisons doivent être installées. 

 

 

 

Toutes les autres modalités demeurent inchangées. 


